
Statuts de l’association Bag Leskon 
 de 1991 modifiés  le 30 juin 2023
  Approuvés par l’Assemblée  Générale Extraordinaire de ce même jour.

ARTICLE  1

• L’association est une Association loi 1901 reconnue d’intérêt général à caractère 
culturel.

• Le siège social  est au Chantier Le Cœur 10 rue Jean Jaurès 29740 Plobannalec 
Lesconil.

• Son siège social peut être transféré par simple décision du conseil 
d’administration qui en demande la ratification à la prochaine assemblée 
générale.

ARTICLE  2

Objet: 
L’association a pour but de conserver, développer par tous les moyens 

appropriés, la connaissance de la culture maritime locale, son histoire, notamment en 
collectant tous objets matériels et immatériels.

Elle a aussi  pour objet la transmission des connaissances auprès du public et en 
particulier auprès des enfants des écoles, collèges et lycées ainsi que des classes de mer.

Elle peut participer aux manifestations ayant le même objet social et culturel.

La sauvegarde du misainier le Sauveur des Petits et la promotion de la navigation 
à l’ancienne font aussi partie des buts de l’association. 

ARTICLE  3 

L’association se compose de:
Membres adhérents à jour de leur cotisation annuelle.
Membres adhérents actifs à jour de leur cotisation annuelle.

ARTICLE  4     

Les membres:
Sont membres adhérents les personnes qui paient à ce titre une cotisation dont le 
montant est fixé par l’assemblé générale.
 
Sont membres actifs celles et ceux qui participent à l’ensemble des activités statutaires 
de l’association et acquittent une cotisation annuelle dont le montant est fixé par 
l’assemblé générale.

Le maire de la commune et deux conseillers municipaux désignés par lui, sont membres 
de droit du conseil d’administration.

ARTICLE 5



Radiations :
La qualité de membre se perd par :
La démission,
Le décès,
La radiation prononcée par le conseil d’administration pour non paiement de cotisation 
après rappel à l’intéressé ou pour motif grave, l’intéressé ayant été invité à se présenter 
devant le bureau pour fournir des explications.

ARTICLE  6

Les ressources de l’association comprennent:
• Le montant des cotisations.
• Les recettes des ventes de la boutique.
• Le produit des activités de toute nature que mène l’association pour la poursuite 

de son objet social.
• Les dons de particuliers et d’entreprises.
• Les subventions de l’état et des collectivités territoriales.(commune, 

département,région)
•

ARTICLE  7

Conseil d’administration:
• L’association est dirigée par un conseil de 15 membres actifs maximum, élus 

pour un an par l’assemblée générale, ces membres sont rééligibles.
• Le conseil d’administration choisit, parmi ses membres, un bureau composé de :
• Un/une président(e)
• Un/une ou plusieurs vice-présidents(e)(s)
• Un/une secrétaire et un/une secrétaire adjoint(e)
• Un/une trésorier(e) et un/une trésorier(e) adjoint(e)
En cas de vacance, le conseil pourvoit au remplacement par cooptation de ses 
membres.
 Tous les votes se font à main levée sauf si une personne présente demande un vote 
à bulletin secret.

ARTICLE 8

• Les fonctions d’administrateurs sont bénévoles.
• Le trésorier peut rembourser d’éventuels frais à des membres actifs à condition 

que ceux-ci aient été autorisés par le bureau sur présentation de justificatifs 
(factures acquittées).

   ARTICLE 9

Le conseil d’administration se réunit au moins tous les 6 mois, sur convocation du 
président ou sur la demande du quart de ses membres.
Les décisions sont prises à la majorité des voix ; en cas de partage, la voix du président 
est prépondérante.

Tout membre du conseil qui sans motif valable, n’aura pas assisté à trois 
réunions consécutives, pourra être considéré comme démissionnaire.



    ARTICLE 10

L’Assemblée Générale ordinaire comprend tous les membres de l’association à 
quelque titre qu’ils soient affiliés.

Elle se réunit chaque année au cours du premier semestre et ne prend en compte 
que l’année écoulée. Le quorum est fixé à 25 % des adhérents présents ou représentés.

Le président, assisté des membres du bureau, préside l’assemblée, expose le 
rapport moral et le rapport d’activité de l’association qui sont soumis aux votes.

Le trésorier rend compte de sa gestion. Il propose ensuite un budget prévisionnel 
et le tout est soumis aux votes de l’assemblée.

Ne devrons être traitées, lors de l’Assemblée Générale, que les questions soumises 
à l’ordre du jour.

Il est procédé, après épuisement de l’ordre du jour, à l’élection du CA.
Le vote par procuration est possible dans la limite de deux procurations par 

électeur présent.
L’assemblée générale vote le montant des des cotisations annuelles statutaires.

     ARTICLE 11

Assemblée Générale Extraordinaire
Si besoin est, ou sur la demande d’un tiers au moins des membres, le président 

peut convoquer une Assemblée Générale Extraordinaire (AGE).
L’AGE est seule compétente pour toute modification portant atteinte à l’idée 

directrice de l’association.

     ARTICLE 12

• Le bureau peut décider la création de commissions ouvertes à tous (membres ou 
extérieurs qualifiés) qui feront des propositions au conseil d’administration 
comme :

• Commission « Musée »
• Commission «  Bateau et Navigation »
• Commission « Communication »


